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Maintien des garanties santé et prévoyance au profit des salariés au chômage 
 

Les partenaires sociaux étaient convenus, par un avenant du 12 janvier 2009, de 
prolonger du 19 janvier au 1er mai 2009, le délai imparti aux entreprises pour mettre en 
œuvre leur obligation de maintien des garanties santé et prévoyance au profit des 

salariés au chômage, prévue par l’article 14 de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail. Ce délai qui vient d’être prolongé jusqu’au 1er juillet 2009. 
 

Concernant le maintien de ces garanties, l’avenant n°3 prévoit que : 
 

1) La durée du maintien des garanties complémentaires pendant une période de chômage sera proportionnelle à la 
durée du dernier contrat de travail dans la limite maximale de 9 mois (elle ne sera pas liée à la durée 
d’indemnisation par l’assurance chômage, comme initialement prévu). 
 

2) Le maintien des garanties jouera à la condition que : les droits à couverture complémentaire aient été ouverts 
chez le dernier employeur. En outre, le salarié devra justifier auprès de son ancien employeur de sa prise en charge 
par le régime d’assurance chômage et de la cessation, le cas échéant, du versement des allocations d’assurance 
chômage pendant la période de maintien des garanties. 
 

3) Le financement du maintien des garanties sera assuré : soit conjointement par l’ancien employeur et l’ancien 
salarié, soit mutualisé. 
 

4) Pour le salarié, le maintien de la couverture santé-prévoyance est facultatif. En effet, ce dernier pourra renoncer 
aux garanties susceptibles d’être maintenues, sous réserve que cette renonciation soit globale et définitive. L’ancien 
salarié devra alors le notifier par écrit à l’ancien employeur dans les dix jours suivant la date de cessation de son 
contrat de travail.  
Il résulte également du principe de cofinancement que le non-paiement par l’ancien salarié de sa quote-part à la 
date d’échéance des cotisations, entraînera la perte des garanties pour la période restant à courir. L’employeur 
sera alors libéré de toute obligation. 

 
 
 
Obligations des entreprises quant à la rémunération à verser aux stagiaires et aux 
cotisations dues à l’URSSAF 
 

Depuis la loi n°2006-396 du 31 mars 2006 pour l’égalité des chances et ses décrets 
d’application, la pratique du stage en entreprise est bien encadrée et laisse peu de questions en suspens. 
 

Les obligations à respecter : 
 

1) Concernant le paiement d’une gratification : si la durée du stage ne dépasse pas trois mois, sauf convention ou 
accord collectif contraire, l’entreprise n’a aucune obligation de verser une quelconque gratification au stagiaire. 
Cet élément relève alors du bon vouloir de l’entreprise ou de la négociation entre l’entreprise, le stagiaire et 
l’établissement d’enseignement. 
 

En revanche, si cette durée dépasse trois mois consécutifs, le stagiaire a droit à une gratification minimale (la durée 
de 3 mois est calendaire, peu importe le nombre d’heures effectuées dans le mois par le stagiaire). 
 

2) Le montant de la gratification est fixé par convention de branche ou accord professionnel étendu. A défaut, le 
montant horaire de la gratification est fixé à 12,5 % du plafond horaire de la sécurité sociale, soit en 2009, 398,13 € 
par mois pour un stage à temps plein de 151,67 heures. 
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3)  Le versement de la gratification : 
- Pour les stages de plus de 3 mois, la gratification est versée mensuellement. Elle est due au stagiaire à compter 
du 1er jour du 1er mois de stage. 

- Lorsque le stage initial est d’une durée inférieure à trois mois et qu’il se prolonge au-delà, l’employeur doit verser 
la gratification dès la fin du 3e mois. 

- En cas de stage d’une durée inférieure à 3 mois, si l’employeur décide au dernier moment de verser une 
gratification, le versement peut être effectué en une seule fois. 

En revanche, si une gratification est prévue dans la convention, elle doit être versée mensuellement. 
Aucun document particulier n’est imposé pour accompagner la remise de la gratification au stagiaire. Cependant, 
lui faire signer un reçu est d’usage fréquent. 
 

4) La gratification mensuelle versée au stagiaire n’est pas soumise à cotisations et contributions de sécurité sociale, 
dans la limite pour 2009, de 398,13 € par mois pour 151,67 heures de stage. 
L’exonération porte sur : les cotisations patronales et salariales de sécurité sociale, la contribution solidarité 
autonomie, la CSG et la CRDS, la cotisation FNAL, le versement de transport.  
De plus, le stagiaire n’étant pas un salarié, aucune cotisation n’est due au titre de l’assurance chômage, des 
régimes de retraite complémentaire, de l’AGS et d’AGFF. 
En revanche, si la gratification est supérieure au montant précédemment indiqué (398,13 €), l’excédent sera soumis 
aux cotisations dans les conditions de droit commun. Par exemple, en 2009, pour une gratification de 500 €, les 
cotisations seront calculées sur l’assiette suivante : 500-398,13 = 101,87 (contributions assurance chômage + retraite 
non dues).  
 

 
Ce qui va changer pour l’employeur 
 

Le Parlement vient d’adopter une nouvelle loi de simplification du droit.  
Riche de 140 articles, elle contient quelques mesures intéressantes particulièrement 
pour l’employeur , dont voici les principales :  
1) Dématérialisation du bulletin de paie  

L’article 26 de la loi prévoit la possibilité pour l’employeur de remettre le bulletin de paie au salarié, avec son 
accord, sous forme électronique. Le nouvel article L. 3243-2 du Code du travail précise que la remise du bulletin doit 
se faire dans des conditions de nature à garantir l’intégrité des données.  
Comme pour la version papier, les employeurs devront conserver une copie informatique du bulletin de paie 
pendant 5 ans. Quant aux salariés, ils doivent conserver chaque bulletin sans limitation de durée.  
 

2) Conditions de validité des accords d’entreprise  
Depuis le 1er janvier 2009, en application de la loi de rénovation de la démocratie sociale du 20 août 2008, les 
accords collectifs doivent répondre à une double légitimité : être signés par une ou plusieurs organisations de 
salariés ayant recueilli au moins 30 % des suffrages exprimés au premier tour des élections professionnelles et ne pas 
avoir fait l’objet d’une opposition de la part d’une ou plusieurs organisations de salariés ayant recueilli au moins 50 % 
des suffrages exprimés au premier tour de ces mêmes élections. Néanmoins, il peut arriver qu’aux dernières élections 
professionnelles, l’audience syndicale n’ait pu être mesurée, soit parce qu’aucun candidat ne s’est présenté au 
premier tour, soit parce que le quorum n’a pas été atteint. Une situation qui interdit à l’entreprise toute négociation 
jusqu’aux élections professionnelles suivantes. Pour pallier cette situation, la loi prévoit qu’en cas de carence au 
premier tour des élections professionnelles ou d’absence de quorum, la validité de l’accord est subordonnée à son 
approbation par les salariés à la majorité des suffrages exprimés.  
 

3) Formation renforcée à la sécurité pour les stagiaires  
Comme pour les salariés en contrat à durée déterminée (CDD) et les intérimaires, les stagiaires doivent désormais 
bénéficier d’une formation renforcée à la sécurité, d’un accueil et d’une information adaptés lorsqu’ils sont affectés 
à des postes de travail présentant des risques particuliers pour leur santé. A défaut, en cas d’accident du travail, la 
faute inexcusable de l’employeur est présumée.  
Rappelons que la liste des postes de travail concernés est établie par l'employeur, après avis du médecin du travail 
et du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail (CHSCT) ou, à défaut, des délégués du personnel, s'il 
en existe. Elle est tenue à la disposition de l'inspecteur du travail.  
 

4) Rapport annuel sur l'évolution de l'emploi  
Chaque année, les employeurs doivent remettre à leur comité d’entreprise (ou, à défaut, aux délégués du 
personnel) un rapport sur la situation économique de l’entreprise (Code du travail, art. L. 2323-47). Ce rapport, ainsi 
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que le procès-verbal de la réunion de consultation du CE, n'auront plus à être transmis à l'inspection du travail, mais 
simplement tenus à sa disposition dans un délai de 15 jours après la réunion du CE.  
 

5) Conseil de prud’hommes 
Lorsqu’un conseil de prud’hommes éprouve des difficultés pour se constituer ou fonctionner, les affaires qu’il ne peut 
pas traiter doivent être transférées à un autre conseil de prud’hommes ou, à défaut, un tribunal d’instance. 
Auparavant, ces derniers demeuraient saisis de ces dossiers même si le conseil de prud’hommes normalement 
compétent redevenait en mesure de les juger. Au contraire, à présent, les affaires provisoirement transférées devront 
retourner dans le giron du conseil de prud’hommes compétent. 
 
Loi n° 2009-526 de simplification et de clarification du droit et d’allègement des procédures, 12 mai 2009, JO 13 mai 
 

 
Créé par la loi N°2008-776 du 4 août 2008 relative à la modernisation de l’économie, le 
Titre Emploi Service Entreprise (Tese) se substitue au Chèque Emploi Très Petites 
Entreprises (CETPE) et au Titre Emploi Entreprise (TEE). 

Le Tese s’adresse aux entreprises de France métropolitaine relevant du régime général et dont l’effectif n’excède 
pas 9 salariés ou qui, quel que soit leur effectif, emploient des salariés occasionnels (moins de 700 heures ou 100 jours, 
consécutifs ou non, par année civile). 
A l’instar du CETPE et du TEE, le recours au Tese permet à l’employeur : 
- d’accomplir en un seul document les formalités liées à l’embauche d’un salarié. 
- de déclarer les éléments nécessaires au calcul des cotisations et contributions au régime de Sécurité sociale, 

d'assurance chômage, de retraite complémentaire et de prévoyance obligatoire, et aux caisses de 
compensation des congés payés. 

- d’obtenir les bulletins de salaire. 
Cette offre de service est disponible depuis le 19 mai 2009. www.letese.urssaf.fr  
 

 
Droit aux jours de RTT en cas de dispense 
Cass. Soc, 8 avril 2009, n°07-44.068 FS-PBR 
   

La Cour de cassation reconnaît au salarié le droit aux jours de réduction du temps de travail (RTT) pour la période de 
préavis non exécutée. 
La dispense de l’exécution du préavis par l’employeur n’entraîne aucune diminution des salaires et avantages que 
le salarié aurait perçus s’il avait accompli son travail jusqu’à l’expiration du préavis. 
Il en résulte que l’employeur ne saurait priver l’intéressé du bénéfice des jours de réduction du temps de travail 
auxquels il aurait pu prétendre s’il avait travaillé durant cette période et que l’indemnité compensatrice 
correspondante doit être prise en compte pour le calcul de l’indemnité de préavis. 
 
Bonus et primes variables doivent être justifiés par des éléments objectifs 
Cass. Soc., 30 avril 2009, n° 07-40.527 FS-PB 
 

Une prime laissée à la libre appréciation de l’employeur n’échappe pas au juge et doit donc reposer sur des 
éléments objectifs et pertinents, indique la chambre sociale de la Cour de cassation dans un arrêt du 30 avril 2009. 
Autrement dit, l’employeur ne peut opposer son pouvoir discrétionnaire au principe « à travail égal, salaire égal ». 
 
Mise à la retraite : l’employeur peut agir en référé pour obtenir le relevé de carrière du salarié 
Cass. Soc., 13 mai 2009, n°08-41.826, Sté Air France c/Avayou 
 

L’employeur étant tenu de prouver que le salarié remplit les conditions requises pour pouvoir être mis à la retraite, il 
dispose d’un motif légitime pour demander en référé communication de son relevé de carrière. 
 

 
• « Fonds d’urgence formation » : la convention Etat-Fup s’adresse aux salariés les plus 

exposés à la perte de leur emploi, à ceux qui subissent le chômage partiel et aux 
chômeurs devant se former pour retrouver un emploi. 

 Inffo Flash n°745 
• Création du fonds Qualification Plus : création par la Région Midi-Pyrénées, avec l’accord des partenaires 

sociaux afin de favoriser l’accès des salariés en chômage partiel à des formations qualifiantes. 
http://www.midipyrenees.fr/-Actualite-Un-fonds-pour-la-formation-des-salaries-en-chomage-partiel  
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Agenda 

 
 

 
• 18 juin 2009 : colloque FFP sur la qualité de la formation, en présence de l’ensemble 
des acteurs de la formation professionnelle. 

Contact : Fédération de la Formation Professionnelle – mail : rdelataille@ffp.org 


